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L'AN deux mille vingt-trois, le 3 juillet le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 16 juin, s'est réuni en session 

ordinaire, à 18 heures 30, en Salle Attiret Mannevil, sous la 

présidence de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

Mme ACKNIN. MM. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. 
BOISSET, BOUCHET, BRAULT, Mme CHAMPEL, MM. CHASSAING, 
DE ROCQUIGNY, DESMARETS (à partir de la question n° 2), 
DUTRIAUX, Mmes FEUERSTEIN, GRENET, LAFOND, M. 
LARRAUFIE, Mme LYON, MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme 
ROUSSEL, M. SEMANA, Mmes STORKSEN, VAUGIEN, VEYLAND, 
M. VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

M. Pierre DESMARETS, Conseiller Municipal Délégué 
absent à la question n° 1 

 

M. Daniel GRENET, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 

 

Mme Audrey LAURENT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Michel BAGES 

 

Mme Suzanne MACHANEK, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Monique STORKSEN 

 

Mme Virginie MOURNIAC-GILORMINI, Conseillère Municipale 
Déléguée, a donné pouvoir à Anne VEYLAND 

 

Mme Nathalie NIORT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Boris BOUCHET 

 

Mme Christine PIRES-BEAUNE, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Charles BRAULT 

 

Mme Géraldine TOVAR, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Hélène BERTHELEMY 
 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Evelyne VAUGIEN 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  33  JJUUIILLLLEETT  22002233  

 

QUESTION N° 13 
 

OBJET : Forfait mobilité durable 
 
RAPPORTEUR : Sandrine ROUSSEL 
 
Question étudiée par la Commission n° 4 « Attractivité du territoire » 
qui s’est réunie le 13 juin 2023. 
 
 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
 
Vu le Code Général des Impôts, notamment son article 81, 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, notamment son article L. 136-1-1, 
 
Vu le Code du Travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1, 
 
Vu le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en 
charge partielle du prix des titres d'abonnement correspondant aux 
déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle 
et leur lieu de travail, 
 
Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°2020-543 du            
9 mai 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la 
fonction publique de l'Etat, 
 
Vu le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du             
« forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n°2020-
1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités 
durables » dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu l’avis du Comité Social territorial en date du 22 juin 2023, 
 
 

Le « forfait mobilités durables » (FMD), d’abord instauré dans le 
secteur privé, a pour objectif d’encourager les travailleurs à recourir 
davantage aux modes de transports durables que sont entre autres le vélo et 
l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-travail. 
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Afin d’encourager le recours à des modes de transports alternatifs et 
durables, un forfait « mobilités durables », prévu par la loi d’orientation des 
mobilités du 24 décembre 2019, a été mis en place dans les trois versants de 
la Fonction Publique. Le versement de ce forfait a vocation à assurer la prise 
en charge des frais engagés par les agents au titre de leurs déplacements 
entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail à l’aide d’un mode de 
transport alternatif et durable. 

 
Le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 permet l’application de 

ce dispositif aux agents territoriaux, qu’ils soient fonctionnaires stagiaires, 
fonctionnaires titulaires ou contractuels de droit public. 

  
Conformément à l’article L3261-1 du Code du Travail, il est 

également applicable aux agents de droit privé (contrats PEC, apprentis…) 
des Collectivités Territoriales et des Etablissements Publics relevant de la 
Fonction Publique Territoriale, dans les conditions définies par le décret 
n°2020-1547 et par la présente délibération. 

 
Par exception, un agent ne peut pas y prétendre s’il bénéficie déjà 

d’un logement de fonction sur son lieu de travail, d’un véhicule de fonction, 
d’un transport collectif gratuit entre son domicile et son lieu de travail, ou 
encore s’il est transporté gratuitement par son employeur. 

 
Dans la Fonction Publique Territoriale, le versement du FMD est 

toutefois subordonné à l’adoption d’une délibération par l’organe délibérant 
fixant les modalités d’octroi du forfait. 

 
Jusqu’ici, seule la participation de l’employeur à hauteur de 50 % du 

prix d’un abonnement aux transports en commun ou à un service public de 
location de vélos permettait d’inciter à l’utilisation d’alternatives à la voiture 
individuelle. 

 
En pratique, le forfait mobilités durables consiste à rembourser tout 

ou partie des frais engagés par un agent au titre des déplacements réalisés 
entre sa résidence habituelle et son lieu de travail : 

 
• soit avec son propre vélo, y compris à assistance électrique, ou 

soit avec un engin personnel de déplacement motorisé non-
thermique, 
 

• soit en tant que conducteur ou passager en covoiturage 
 
Pour l’attribution du FMD, la réglementation ne fixe pas de condition 

relative à une distance minimum entre la résidence habituelle et le lieu de 
travail des agents. 

 
Au cours d‘une même année, l’agent peut cumulativement utiliser 

l’un de ces modes de transports pour atteindre le nombre minimal de jours 
d’utilisation ouvrant droit au versement du forfait. 
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A compter du 1er janvier 2022, c’est-à-dire au titre des 
déplacements effectués au cours de l’ensemble de l’année 2022, le nombre 
minimal de jours déplacements domicile-travail ouvrant droit au FMD est fixé 
à 30 jours. Ce nombre de jours est modulé selon la quotité de temps de 
travail de l’agent. 

 
Le montant du forfait mobilités durables est de maximum 300 € par 

an, exonéré de l’impôt sur le revenu ainsi que de la contribution sociale sur 
les revenus d'activité et sur les revenus de remplacement. Il se calcule selon 
une base forfaitaire correspondant à des paliers de nombre de jours 
d’utilisation du véhicule, il est proportionnel au nombre de déplacements 
domicile-travail réalisés par l’agent au cours de l’année civile précédant celle 
du versement du forfait : 

 
• 100 € entre 30 et 59 jours  
• 200 € entre 60 et 99 jours  
• 300 € pour 100 jours ou plus. 

 
Pour pouvoir bénéficier du forfait mobilité durables, l’agent doit utiliser 

l’un des moyens de transport éligibles pour ses déplacements domicile-travail 
pendant un minimum de 30 jours sur une année. 

 
Le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt par 

l’agent d'une déclaration sur l'honneur certifiant l’utilisation de l’un ou des 
moyens de transport éligibles, au plus tard le 31 décembre de l'année au titre 
duquel le forfait est versé. Si l’agent a plusieurs employeurs publics, la 
déclaration est déposée auprès de chacun d’entre eux. 

 
Cette déclaration sur l’honneur atteste, pour l’année civile au titre de 

laquelle le forfait est versé :  
 
- de l’utilisation de l’un, ou de plusieurs, modes de transport éligibles ; 
 
- du nombre de jours de déplacements réalisés à l’aide de ces moyens 
de transport. 

 
Ainsi, au titre de l’année N, l’agent transmets l’attestation avant le           

31 décembre de l’année N et le forfait est versé en une seule fois au début de 
l’année N+1. 

 
L’autorité territoriale dispose d’un pouvoir de contrôle sur le recours 

effectif au covoiturage et sur l’utilisation du vélo. 
 
Le forfait mobilités durables est versé l'année suivant celle du dépôt de 

la déclaration sur l’honneur. Son versement incombe à l’employeur auprès 
duquel la déclaration a été déposée, y compris en cas de changement 
d’employeur. 
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Si l’agent a plusieurs employeurs publics et qu’il a bien déposé une 
déclaration sur l’honneur auprès de chacun d’entre eux, le montant du forfait 
versé par chaque employeur est déterminé en prenant en compte le total 
cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait par chacun des 
employeurs est calculée au prorata du temps travaillé auprès de chacun. 

 
Enfin, le versement du forfait mobilités durables est cumulatif du 

versement mensuel de remboursement des frais de transports publics ou 
d'abonnement à un service public de location de vélos évoqué plus haut et régi 
par le décret n°2010-676 du 21 juin 2010.  
 

 

 

Le Conseil Municipal est invité à :  
  
- instaurer à compter du 1er août 2023, le forfait mobilités durables 

au bénéfice des agents publics de la Ville de Riom, dès lors qu’ils 
certifient sur l’honneur, réaliser leur trajet domicile-travail, avec 
l’utilisation de l’un, ou de plusieurs, modes de transport éligibles, 
pendant un minimum de 30 jours par an, 

 
- inscrire au budget les crédits correspondants. 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 3 juillet 2023 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 

sa publication. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire 

de Riom (23 rue de l’Hôtel-de-Ville, BP 50020 63201 Riom Cedex), étant précisé que celle-ci 

dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre et qu’un silence de deux mois vaut décision 

implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même Tribunal Administratif dans un délai de deux mois (Articles R.421-1 et suivants 

du Code de Justice Administrative et L.231-4 du Code des Relations entre le Public et 

l’Administration). 
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